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20 octobre 2009
Francis Idrac élu nouveau président du Conseil de la CNSA.
Les membres du Conseil de la CNSA ont élu aujourd’hui leur président et leurs deux vice-présidents à l’occasion d’un Conseil extraordinaire à la CNSA après la récente nomination par le gouvernement des trois personnalités qualifiées, parmi lesquelles le Président est élu. 
Francis Idrac est élu président du Conseil de la CNSA pour quatre ans. Son intervention devant les membres du Conseil est jointe en annexe.
Janine Dujay-Blaret, présidente de la Fédération nationale des ainés ruraux et vice-présidente du Comité national des retraités et personnes âgées, et Jean-Marie Barbier, président de l’Association des paralysés de France, épauleront Francis Idrac dans sa nouvelle fonction. Réélus vice-présidents pour quatre ans, ils représentent respectivement les collèges des associations œuvrant au niveau national pour les personnes âgées et pour les personnes handicapées. 
Le Conseil ainsi renouvelé a ensuite été installé par Xavier Darcos, ministre du Travail, des Relations sociales, de la Famille, de la Solidarité et de la Ville, Nadine Morano, secrétaire d’État chargée de la Famille et de la Solidarité et Nora Berra, secrétaire d’État chargée des Aînés.
La prochaine réunion du Conseil qui se tiendra le 17 novembre prochain aura notamment à l’ordre du jour le vote du budget prévisionnel 2010 de la CNSA.

Eléments biographiques
Lauréat de l’Institut d’études politiques de Paris et ancien élève de l’ENA, Francis Idrac a fait la majeure partie de sa carrière dans le corps préfectoral. Délégué interministériel à la ville et au développement social urbain de 1994 à 1996, Préfet hors classe de la région de Basse-Normandie et du Calvados en 2000, il est nommé préfet de la région Languedoc-Roussillon et de l'Hérault le 4 juillet 2002. Il devient ensuite préfet de la région d'Aquitaine, préfet de la zone de défense Sud-Ouest et préfet de la Gironde en juillet 2005. Le 30 avril 2009, il est nommé en conseil des ministres inspecteur général des finances en service extraordinaire.

À propos de la CNSA
Créée en 2004, la CNSA est un établissement public administratif dont les missions sont les suivantes :

∞
Participer au financement de l’aide à l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées : contribution au financement de l’allocation personnalisée d’autonomie et de la prestation de compensation du handicap, concours au financement des maisons départementales des personnes handicapées, affectation des crédits destinés aux établissements et services médico-sociaux.
∞
Garantir l’égalité de traitement sur tout le territoire quel que soit l’âge ou le type de handicap, en veillant à une répartition équitable des ressources.
∞
Assurer une mission d’expertise, d’information et d’animation : échange d’informations, mise en commun des bonnes pratiques entre les départements, soutien d’actions innovantes, développement d’outils d’évaluation, appui aux services de l’Etat dans l’identification des priorités et l’adaptation de l’offre.
∞ Enfin, la CNSA a un rôle d’expertise et de recherche sur toutes les questions liées à l’accès à l’autonomie, quels que soient l’âge et l’origine du handicap.
Elle rassemble les moyens issus de la solidarité nationale (CSA, CSG), de l’Etat et de l’assurance maladie. Son budget 2009 est de 18,7 milliards d’euros. La part la plus importante de ces crédits est destinée au fonctionnement des établissements et services médico-sociaux, accueillant ou accompagnant des personnes âgées et des personnes handicapées.
Le rôle du Conseil est de définir les orientations et perspectives de l’action de la CNSA. C’est un lieu de débats et de réflexion sur les questions liées à la mise en place d’un nouvel enjeu de protection sociale : la perte d’autonomie. Il réunit 48 membres représentant les associations œuvrant au niveau national pour les personnes handicapées, les associations œuvrant au niveau national pour les personnes âgées, les Conseils généraux, les organisations syndicales de salariés interprofessionnelles représentatives au plan national, les organisations professionnelles nationales d’employeurs représentatives, l’Etat, les institutions œuvrant dans le domaine de compétence de la Caisse, les Parlementaires et trois personnalités qualifiées.
La diversité de ses membres en fait un lieu de réflexion ouvert.
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Mesdames et Messieurs,

Permettez-moi d’abord de saluer tous les membres du Conseil, ceux qui ont vu leur mandat renouvelé comme ceux qui intègrent cette instance.

La CNSA est une institution originale et spécifique à tous égards et d’abord par la mission que la loi lui a dévolue devant un enjeu de société majeur et croissant : améliorer les réponses à la perte d’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées, à domicile et en établissement, dans le respect de l’égalité de traitement des personnes concernées sur l’ensemble des territoires.

La qualité des réponses mises en œuvre par la CNSA est un marqueur de la qualité de notre vie sociale. L’ambition de chacun des membres de son Conseil est de contribuer à l’amélioration de ces réponses.

La composition de notre Conseil témoigne de cet objectif par la diversité de ses membres comme par leur implication commune au service de cette mission.

Le mode de désignation du président est lui aussi spécifique et justifie que je me présente brièvement. Ma vie professionnelle est depuis l’origine vouée au service public, essentiellement une carrière préfectorale qui m’a conduit à représenter l’Etat, et de multiples gouvernements, sur des territoires variés. 

Deux exceptions cependant dans ce parcours, auprès du Ministre des affaires sociales : d’abord il y a trente ans comme directeur de cabinet de la Secrétaire d’Etat à l’emploi féminin, ce qui m’avait conduit à élaborer, en concertation avec les organisations représentatives d’employeurs et de salariés, l’avant projet de la future loi sur l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes. 

J’ai ensuite, il y a quinze ans, assumé, à la demande de Simone Veil, les fonctions de délégué interministériel à la ville et au développement social et urbain (les contrats de ville, grands projets urbains), proposé et finalisé la loi relative au pacte de relance pour la ville avec ses zones franches urbaines, emplois ville, etc…

J’ai été nommé il y a quelques mois inspecteur général des finances et la perspective de servir les missions de la CNSA me motive aujourd’hui pleinement, en raison du contenu de ses compétences et de la nature de son Conseil, espace de débat qui doit permettre à chacun de nourrir sa connaissance et son approche des problèmes par celle des autres.

Les convergences qui pourront émerger au sein de notre Conseil feront la force de son expression auprès des autres institutions et des pouvoirs publics.

On ne peut douter de l’ampleur des enjeux de société auxquels répond la CNSA ; l’allongement de l’espérance de vie est un progrès constant qui s’accompagne cependant de difficultés d’autonomie pour un nombre croissant de personnes.

La mobilisation accrue des réponses publiques et privées, collectives et individuelles ; l’organisation efficiente de ces réponses et la diffusion des meilleures pratiques, l’évaluation et l’expertise, la recherche dans le domaine de la prévention et de la compensation de la perte d’autonomie, les domaines qui vont mobiliser le Conseil sont extrêmement nombreux.

Le contexte institutionnel de l’action de la CNSA est aussi appelé à évoluer dans les mois qui viennent avec la mise en œuvre de la loi « Hôpital, patients, santé et territoires », et notamment avec l’institution des agences régionales de santé (ARS) nouveaux relais de la CNSA, comme avec l’émergence d’appels à projets comme mode d’allocation de certains financements.

Le contexte institutionnel propre aux conseils généraux fait l’objet de débats à l’occasion des projets de loi en cours d’élaboration qui concerneront notamment leurs compétences et leurs ressources. L’évolution des dotations APA/PCH ou celle des MDPH et de l’appui que la CNSA leur apporte restera un thème récurrent.

Le président du Sénat, Gérard Larcher, a indiqué il y a peu vouloir poser la question du financement de la solidarité intergénérationnelle et de la péréquation entre départements. La crise qui accentue les déficits publics interpelle en effet tous les acteurs publics sur ces questions et naturellement le Conseil de la CNSA,  en vue de préconiser des options dont la « soutenabilité » soit établie.

Les mois qui viennent vont aussi permettre de finaliser la nouvelle « convention d’objectifs et de gestion » entre l’Etat et la CNSA qui devra tirer les conclusions utiles du bilan de la mise en œuvre de la précédente et préciser les responsabilités de l’opérateur.

Enfin, nous devrons élaborer le rapport annuel que la CNSA doit transmettre chaque année au Parlement et au Gouvernement : il dresse un diagnostic d’ensemble des conditions de la prise en charge de la perte d’autonomie sur le territoire national, et comprend toute recommandation que la Caisse estime nécessaire.

La qualité des rapports rendus à l’occasion des exercices précédents témoigne de la capacité du Conseil à proposer au Gouvernement et au Parlement des positions fortes pour mieux répondre aux enjeux de société dans son domaine de compétence.

Les perspectives ouvertes par le Conseil précédent quant au « cinquième risque » ou à la création d’un « droit universel à l’autonomie » devront continuer à être approfondies.

Elles ne dispensent pas de progrès encore nécessaires dans l’utilisation optimale des ressources allouées à la CNSA pour éviter que la constitution de ce que certains qualifieront d’excédents ne fragilise les démarches et actions engagées. Les rapports d’inspection attendus pointeront j’imagine ces sujets sur lesquels il faudra poursuivre et améliorer les processus de répartition des crédits mais aussi la remontée des informations adéquates par les acteurs locaux.

Je n’ai pas évoqué les grandes lignes de l’ONDAM médico-social qui progresse de 
5,8 % dans l’attente de l’intervention des ministres qui s’exprimeront tout à l’heure devant vous.

Mais nous aurons fin novembre un nouveau Conseil et dès demain la réunion de deux des trois commissions du Conseil de la CNSA. Nous y poursuivrons nos échanges avec la densité qui est caractéristique de notre institution. Je m’y engagerai, pour ma part, avec le souci constant de veiller à l’expression de tous et de chacun des collèges, pour rechercher les convergences qui font la force de la CNSA, et donner le meilleur contenu possible à l’aide à l’autonomie comme réponse à des projets de vie.

Je vous remercie de votre attention.
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